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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

DOM : jeux et paris
Question écrite n° 6293

Texte de la question

M. Philippe Chaulet souhaiterait que M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie lui communique
le montant du produit des jeux de hasard dans chacun des quatre départements d'outre-mer pour les années
1995 et 1996.

Texte de la réponse

L'auteur de la question souhaite connaître le montant du produit brut des jeux de hasard dans chacun des
quatre départements d'outre-mer pour les années 1995 et 1996. Le produit brut des jeux dans les casinos ne
concernent que trois départements : Martinique, Guadeloupe et La Réunion. Il n'existe pas de casinos implantés
sur le département de la Guyane.(Voir tableau dans J.O. correspondant.) Le montant des paris aux courses ne
concerne que deux départements : la Guadeloupe et la Martinique.(Voir tableau dans J.O. correspondant.)
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